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Le rapport annuel 2009 ainsi que des informations d’actualité concernant 

l’Association et ses activités peuvent être consultés en ligne sur le site 

Internet www.vsv-asg.ch. 

Les photos prises par le photographe renommé Giorgio von Arb illust-

rent les valeurs-clés de l’Association: l’indépendance, la compétence et 

l’intégrité. 
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Budget 2011
en francs suisses			 

	 Budget 2011	 Budget 2010	 Résultat 2009
Revenus des activités de l’Association 
Cotisations et émoluments	   3’626’950 	  3’577’208 	  3’502’550  
Revue de l’Association	   217’800 	  219’800 	  190’578  
Séminaires et autres recettes	   544’250 	  556’750 	  455’162  

Total revenus des activités de l’Association	   4’389’000 	  4’353’758 	  4’148’290  

Dépenses pour les activités de l’Association
Conseil, Comité du Conseil	   (115’000) 	  (115’000) 	  (100’315)  
Assemblée générale	   (110’000) 	  (110’000) 	  (114’784)  
Revue de l’Association	   (198’000) 	  (240’060) 	  (222’205) 
Séminaires	   (210’825) 	  (194’325) 	  (171’288) 
Manifestations	  (122’500) 	  (106’700) 	  (106’800)  
Défense des intérêts	  (340’000) 	  (278’000) 	  (308’889)  
Projets	  (132’000) 	  (185’000) 	  (172’772) 

Total dépenses pour les activités de l’Association	   (1’228’325) 	  (1’229’085) 	  (1’197’053)  

Résultat des activités de l’Association 	   3’160’675 	  3’124’673 	  2’951’237  

Revenus des activités de l’OAR
Emoluments et sanctions	  -   	  -   	  17’531 
Autres revenus des activités de l’OAR	  -   	  -   	  -   

Total revenus des activités de l’OAR	  -   	  -   	   17’531

Dépenses pour les activités de l’OAR 
Présidence, Tribunal d’honneur, enquêtes 	  (150’000) 	   (150’000) 	  (153’122) 
Emoluments et taxe de surveillance	  (270’000) 	   (270’000) 	  (268’670)  
Autres dépenses pour les activités de l’OAR	   (48’000) 	  (40’800) 	  (92’261)  

Total dépenses pour les activités de l’OAR	  (468’000) 	  (460’800) 	  (514’053) 

Résultat des activités de l’OAR	   (468’000) 	  (460’800) 	  (496’522)  

Total résultat opérationnel brut	   2’692’675 	  2’663’873 	  2’454’715  

Finances  |  Budget
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	 Budget 2011	 Budget 2010	 Résultat 2009 
Frais administratifs	
Frais de personnel	   (2’010’995)  	   (1’944’893) 	  (1’883’581) 
Loyers 	   (236’200)  	   (222’180) 	  (219’336) 
Administration, bureautique et informatique	   (511’480) 	  (524’800) 	  (396’057) 

Total frais administratifs	   (2’758’675) 	  (2’691’873) 	  (2’498’974)  

Résultat opérationnel (EBITDA)	   (66’000) 	  (28’000) 	  (44’259)  

Résultat financier
Intérêts	  25’000 	  -   	  2’713  
Frais financiers	   (2’000) 	  (1’000) 	  (1’788)  

Total résultat financier	   23’000 	  (1’000) 	  925  

Revenus et frais divers
Pertes sur débiteurs	  -   	  -   	   (15’855)    
Amortissements	   (82’000) 	  (96’000) 	  (58’029)  
Revenus et dépenses extraordinaires	  -   	  -   	   61’286 
Impôts	   (25’000) 	  (25’000) 	  (14’381)  

Total revenus et frais divers	   (107’000) 	  (121’000) 	  (26’979)  

Résultat annuel avant mouvements sur fonds	   (150’000) 	  (150’000) 	  (70’313)  

Résultat du fonds
Part des revenus attribuée au fonds	  -   	  -   	  (282)
Versements au fonds	  -   	  -   	  -   
Prélèvements du fonds	  -   	  -   	  -   

Total résultat du fonds	  -   	  -   	  (282) 

Résultat annuel	   (150’000) 	  (150’000) 	  (70’595)  
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Budget 2011
Une fois de plus, on prévoit un résultat négatif pour le budget concer-
nant l’exercice 2011. La cotisation 2011 des membres actifs sera mainte-
nue à CHF 3’300. Le budget 2011 est établi sur la base des hypothèses 
suivantes.
 
L’Association s’est fixé comme objectif pour l’année 2011 de pour-
suivre ses efforts pour renforcer son degré d’organisation au sein de 
la branche. Dans un souci de prudence, le Conseil a établi un budget 
qui prévoit que la croissance du nombre de membres, enregistrée ces 
dernières années, se poursuivra en 2011.

La revue de l’Association DENARIS devrait réaliser une marge sur coût 
variable positive. L’objectif de couvrir les frais à 100 % reste inchangé.

L’ASG offre une large palette de modules de formation de base et de for-
mation continue qui sont organisés soit entièrement par l’ASG soit avec 
la collaboration de tiers. Les séminaires ont lieu dans les trois régions 
du pays. Les thèmes traités portent sur la prévention du blanchiment 
d’argent (formation de base, formation continue et certains aspects 
complexes de la LBA) ainsi que sur d’autres questions du domaine de la 
finance et de la gestion d’entreprise.      

Le poste «Conseil/Comité du Conseil» correspond aux dépenses rela-
tives à la direction stratégique et financière de l’Association. Il comprend 
aussi les dépenses concernant les activités juridiques en prévision du 
futur développement de l’Association ainsi que les frais occasionnés 
par les séances du Conseil et les indemnités versées aux membres du 
Conseil pour leur travail au sein du Comité du Conseil.

Le Conseil a l’intention de continuer d’organiser à l’avenir les forums 
ASG (par ex. un concert de l’Avent combiné avec un exposé et suivi 
d’un apéritif) pour intéresser un public élargi à des thèmes qui sont im-
portants pour l’Association et pour ses membres. D’autres manifesta-
tions régionales cibleront davantage les membres de l’ASG. En 2011, les 
petits-déjeuners auront lieu, comme d’habitude, au Tessin, en Suisse 
romande et en Suisse alémanique. L’ASG organise également des évé-
nements sportifs tels que le tournoi de golf qui a lieu en été. Le budget 
2011 ne prévoit pas de dépenses pour la fête du 25e anniversaire de 
l’Association dont les frais dépasseront largement ceux d’une assem-
blée générale ordinaire.   

En 2011, l’ASG continuera de défendre activement ses intérêts auprès 
de différentes instances, organisations et associations économiques 
(economiesuisse, Union suisse des professions libérales) ainsi qu’au-
près des Autorités et dans les milieux politiques. L’ASG souhaite ainsi 
renforcer la position des gérants de fortune indépendants pour leur 
permettre de continuer d’assumer économiquement les coûts qui dé-
couleront, à l’avenir, de la surveillance des marchés en pleine mutation. 

Le poste «Sanctions et émoluments» comporte les amendes simples 
pour défaut de soumission des rapports de révision ainsi que les peines 
conventionnelles contre les membres actifs qui enfreignent les règles 
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du Code de conduite. Y sont également inclus les frais des enquêtes 
et des procédures du Tribunal d’honneur correspondantes qui sont re-
facturés aux membres. Comme pour les années précédentes, aucune 
recette n’est budgétisée à ce poste.
 
Les frais d’enquêtes et les procédures devant le Tribunal d’honneur 
constituent un poste important dans les dépenses occasionnées par les 
activités de l’OAR. Il faut toutefois préciser qu’il est difficile de budgé-
tiser ces montants étant donné que le nombre d’enquêtes et de procé-
dures n’est pas connu d’avance. Des coûts pourront être économisés en 
développant le savoir-faire interne et en introduisant des améliorations 
organisationnelles tout en continuant d’offrir des services de qualité 
supérieure.

Les émoluments prévus pour les révisions de la FINMA ainsi que la 
taxe de surveillance sont budgétisés sous «Emoluments et taxe de sur-
veillance».

Le poste «Autres dépenses de l’OAR» comprend les coûts estimés pour 
des services de relations publiques et pour la maintenance et le déve-
loppement de la base de données.

Le budget prévoit pour l’année 2011 des frais de personnel inchangés 
pour 12 postes. La position «Frais de personnel» inclut aussi d’éven-
tuelles gratifications, des frais prévus pour la formation des collabora-
teurs ainsi que les frais de voyage et de représentation.    

Les dépenses concernant le siège de Zurich et les bureaux régionaux de 
Genève et Lugano sont inscrites sous «Loyers». Aucun changement ne 
devrait intervenir dans la situation des bureaux de Zurich et de Lugano. 
Le bail de 5 ans pour le bureau de Genève arrive à échéance en 2011. 
Il faudra donc prendre une décision au plus tard au courant de l’année 
2011.   

La position «Administration, bureautique et informatique» englobe les 
autres services externes (révision, conseil fiscal, comptabilité), la publi-
cité et la promotion, la maintenance des équipements et des systèmes 
informatiques, la communication, les primes d’assurance ainsi que les 
autres frais administratifs et bureautiques.       

Pour l’année 2011, le budget prévoit une somme de CHF 30’000 pour 
l’achat de mobilier de bureau et une somme de CHF 40’000 pour des 
transformations dans les locaux. Un montant de CHF 50’000 est bud-
gétisé pour l’achat d’équipements et de systèmes informatiques. Le 
taux d’amortissement annuel de la bureautique est de 25 %, celui de 
l’aménagement des locaux est de 30 % et celui des équipements et des 
systèmes informatiques se monte à 40 %.

Finances  |  Budget

Frais administratifs 

Résultat financier, revenus et 
frais divers





49Rapport annuel VSV ASG  |  2009

Annexe  |  Conseil

Annexe  |  Bureaux

Etat au 31 décembre 2009

Corporate Services	

Direction	 Andreas Brügger*

Collaborateurs	 Brigitte Burkhardt, Susanne Oeschger 		

Zurich	

Direction	 Sergio Ceresola*

Collaborateurs	 Marie-Lise Moesch, Rebekka Theiler

Genève

Direction	 Patrick Dorner*

Collaborateurs	 Elianne Laïk, Elsbeth Niroumandi

Lugano

Direction	 Roberta Poretti Schlichting*

Collaborateurs	 Sheila Margna, Concetta Gentile 
 
	 * Membres de la Direction

Etat au 31 décembre 2009

Président	 Jean-Pierre Zuber*	 GFA Gesellschaft für 
		  Anlageberatung AG

Vice-présidents	 Alessandro Ciocca*	 Studio A. Ciocca SA

	 Marc Hauser*	 PWM Private Wealth  
		  Managers SA

Membres	 Piergiorgio Bianchetti 	 CARTHESIO SA 

	 Thierry Gerber	 Inpagest SA

	 Serge Pavoncello	 Wedge Associates SA

	 Beatrice Zwicky	 Forma Futura Invest AG

	  
	 * Membres du Comité du Conseil
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Annexe  |  OAR

Direction SRO	

Président	 Me Alexander Rabian	 Streichenberg Rechtsanwälte

Directeur	 Me Patrick Dorner	 Directeur Bureau Genève

Membres	 Marc Amyot	 Trillium SA

	 Me Morys Cavadini	 BMA Brunoni Mottis & Associati 
		  Studio Legale SA 

	 Sergio Ceresola	 Directeur Bureau Zurich 

	 Me Olivier Jornot	 Fontanet & Associés, Avocats 

	 Jean-Pierre Zuber	 Président ASG

Tribunal d’honneur	

Président	 Prof. Dr. Paolo Bernasconi	 Bernasconi Martinelli Alippi &
		  Partners, Studio legale e notarile

Membres	 Me Dr. iur. Albrecht Langhart	 Blum&Grob Rechtsanwälte AG 

	 Me Carlo Lombardini 	 Poncet Turrettini Amaudruz 
		  Neyroud & Associés 

	 Me Andrea Molino	 Studio legale e notarile MOLINO 
		  ADAMI GALANTE 

	 Markus Winkler	 VGZ Vermögensverwaltungs- 
		  Gesellschaft Zürich 

	 Roger Moor	 Roger Moor Vermögensver- 
		  waltung 

	 Dominique Blanchard	 VCT Vector Gestion SA 
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Geschäftsstelle 
Bahnhofstrasse 35
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Ufficio regionale 
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CH-6900 Lugano
Tel. 091 922 51 50
Fax 091 922 51 49
info@vsv-asg.ch
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